
Annemasse - Les Voirons Agglomération

Maison 
de Justice 
et du Droit 
de  l’Agglomération annemassienne

Un service de proximité
gratuit et confidentiel

MAISON DE JUSTICE ET DU DROIT
DE L’AGGLOMÉRATION 

ANNEMASSIENNE

3, rue du Levant
74100 ANNEMASSE
tél. 04 50 84 06 70
fax. 04 50 84 06 71 Ouverture au public

du lundi au vendredi
de 8h30 à 12h30

et de 14h à 17h 

SA VOCATION

Un lieu accessible à tous, pour vous in-
former et vous renseigner sur vos droits 
et devoirs. 

Une réponse rapide et adéquate aux 
infractions et à la petite délinquance.

Un espace d’échanges et de commu-
nication entre Justice et Citoyens : la 
Maison de Justice et du Droit entretient 
un partenariat avec tous les acteurs 
locaux dans le cadre de la politique 
de la ville (services sociaux, adminis-
trations, collectivités locales, associa-
tions, police, gendarmerie, services 
judiciaires...)

La Maison de Justice et du Droit de 
l’Agglomération Annemassienne a 
été créée le 13 novembre 2000 par 
le Tribunal de Grande Instance de 
Thonon-les-Bains, l’EPCI (SIVMAA) et 
l’État.
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Locaux 

de la MJD
Annemasse 

Notes / Rendez-vous
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